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Grand Conseil

Secrétariat général

Place du Château 6

1014 Lausanne

Registre des intérêts

Nom : Yc'!t-C- R Prénom: i ' .Ï EaC-Groupe :

www.vd.ch/autûrites/grand-cûnseil/ - T + 4121316 05 00 - F + 41 21 311 17 75 - infû.grandconseil@vd.ch

Loi sur le Grand Conseil

du 8 mai 2007

Intérêts

Obligation
de signaler
les liens

d'intérêts

Art.8

1En entrant au Grand Conseil, chaque
député indique au Secrétariat général :

a) ses activités professionnelles ;

b) les fonctions qu'il assume au sein
d'organes d'administration, de
directiûn et de surveillance de

fondations, de sociétés,
d'associations ou d'établissements

importants, suisses ou étrangers, de
droit privé ou de drüit public

c) les fünctions permanentes de
direction qu'il assume pour le compte
de groupes d'intérêts impoitants,
suisses ûu étrangers

d) les fonctions qu'il assume au sein de
cûmmissions ou d'autres organes de
la Confédération, de l'Etat et des
communes vaudoises;

e) les fonctions politiques importantes
qu'il eXerCe.

Les modifications intervenues sont

communiquées d'office au Secrétariat
général, au moins au début de
chaque année civile.

"Les modifications intervenues sont

communiquées d'office au Secrétariat
général, au moins au début de chaque
année civile.

"Le secret professionnel est réservé.

HPC Application analyst EPFL...........................................

Membre du Conseil de la Fondation Mémoires

Informatiques............... ...................................................... .

Membre de la Commission des Finances du Conseil
Communal de Renens........................................................

Membre du Conseil Communal de Renens........................

Publication

et registre
des liens

d'intérêts
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ses commissions.

Lieu et date : Signature :
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